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Chômage: seize académiques tirent la sonnette d'alarme
••. Seize professeurs
d'université, en Belgique
et à l'étranger, estiment
que le gouvernement prend
un gros risque en augmentant
la dégressivité
des allocations.
••. Ils prônent l'inverse de
l'optique gouvernementale.

C'est un signal d'alarme que dé-
denc.hent 16 académique. s répu-
tés en Belgique et à l'étranger

pour leurs analyses de l'économie et du
marché de l'emploi. Ils publient ce lun-
di dans Le Soir et le Standaard une
carte blanche. Venus d'universités fran-
cophones, flamandes, mais aussi de la
London School of Economies, ils
mettent en garde contre les dégâts que
pourrait provoquer la réforme du chô-
mage décidée cet été, dans le cadre du
«jobs deal », ce programme gouverne-
mental de lutte contre les pénuries de
main-d'œuvre.
Cet été, le fédéral a décidé de modi-

fier le système de versement des alloca-
tions de chômage. Actuellement, celles-
ci sont dégressives. Cela signifie que,
lors d'une première période, le montant

d'allocations est le plus élevé (65 % du
salaire, au maximum). Durant une
deuxième période, il est réduit, jusqu'à
atteindre une troisième période, où il
atteint un minimum, un plancher, qui
ne bouge plus jusqu'à ce que la per-
sonne retrouve du travail ou accède à la
penSIOn.

Il n'est pas acquis scientifique-
ment que la réduction
progressive des allocations
favorise les démarches
de recherche d'emploi

Mais en juillet, le gouvernement a es-
timé que, pour accélérer la reprise du
travail, il convenait d'augmenter le
montant des allocations durant la pre-
mière période, pour les faire baisser
plus rapidement qu'actuellement en-
suite. Dans l'optique gouvernementale,
c'est juste après la perte d'emploi que
les besoins financiers sont les plus im-
portants: il faut s'adapter, continuer à
payer, le cas échéant, son crédit hypo-
thécaire, et financer ses démarches de
recherche d'emploi. Ensuite, estime le
gouvernement, faire baisser l'allocation
va inciter les demandeurs d'emploi à
multiplier les démarches de recherche
d'un job. Dit plus crûment: le manque
de ressources financières incitera à des
démarches plus actives.
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Le Premier ministre, Charles Michel
avait défendu cette mesure, cet été,
dans Le Soir: «Notre souhait est de
mettre les efforts sur le début parce que
beaucoup d'enquêtes montrent que le
succès de l'activation se situe principa-
lement dans les premiers mois qui
suivent la perte d'un emploi. On voit
que plus on attend, plus cela devient
difficile de retrouver le chemin du tra-
vail.» Le Premier ministre se basait
sur les pratiques des pays nordiques
pour justifier le bien-fondé de cette ré-
forme.
Mais aujourd'hui, les seize acadé-
miques signataires de la carte blanche
viennent émettre de sérieux doutes sur
l'efficacité d'un versement des alloca-
tions ainsi conçu.
Avec deux arguments.
L'efficacité, d'abord. Il n'est pas ac-
quis scientifiquement que la réduction
progressive des allocations favorise les
démarches de recherche d'emploi. Les
doutes des chercheurs se fondent en
particulier sur une nouvelle étude, pu-
bliée cette année dans l'une des revues
économiques les plus prestigieuses au
monde, l~merican Economic Review.
Cette recherche se base sur le modèle
suédois, très proche de celui que veut
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mettre en place le gouvernement.
L'étude de l~merican Economic Review
conclut que c'est au début de la pre-
mière période de chômage qu'une allo-
cation plus réduite peut avoir un effet
incitatif. «C'est le contraire de ce que le
gouvernement a l'intention de faire »,
relèvent les signataires, puisque le fédé-
ral veut justement augmenter l'alloca-
tion en première période. Deuxième ar-
gument: l'assurance chômage est cen-
sée protéger le demandeur d'emploi
contre la perte de revenus. «En raison
de cet argument aussi, il vaudrait
mieux que les prestations sociales aug-
mentent avec la durée du chômage plu-
tôt qu'elles ne baissent. »
En bons scientifiques, les chercheurs
ne tranchent pas: ils concèdent qu'il
existe des études qui confortent les me-
sures gouvernementales. Mais ils
lancent un appel à la sagesse: «Avant
de prendre des décisions qui pourraient
avoir des conséquences fort négatives
sur un des fondements de notre Etat
providence, le gouvernement serait bien
avisé de d'abord faire analyser cette
question avec la profondeur requise.» •

BERNARD DEMONTY
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RÉACTION

Le gouvernement
n'entend pas reculer
Nous avons sollicité la réaction
du ministre fédéral de l'Emploi,
Kris Peeters, face aux inquié-
tudes des seize universitaires.
Son cabinet indique qu'il n'en-
tend pas revenir sur cette ré-
forme. « Ellefait partie des ac-
cords conclus cet été entre les
quatre partis de la majorité,
indique le porte-parole du mi-
nistre. Elledoit à présent être
exécutée par l'Onem, qui fera une
proposition, que le ministre de
l'Emploi transmettra au gouver-
nement.» Mais, quelles que
soient les modalités, la philoso-
phie de la réforme, sur laquelle
les académiques émettent des
doutes, ne sera pas modifiée:
les allocations seront relevées
durant les six premiers mois de
chômage, puis baisseront en-
suite plus rapidement qu'ac-
tuellement. Le cabinet ne pré-
cise pas l'échéancier de la ré-
forme, mais certaines sources
parlent d'une décision définitive
du gouvernement fédéral avant
la fin de cette année.

DÉCROISSANCE DANS LETEMPS

Depuis 2012
Avant 2012 En simplifiant, les allocations
de chômage décroissaient avec la durée
mais de manière limitée pour les chômeurs
isolés. Elles décroissaient déjà nettement
plus en fonction de la durée pour les coha-
bitants. En revanche, elles étaient indépen-
dantes de la durée, et donc constantes,
pour les chefs de ménage.
En 2012 Le 1" novembre 2012, sous le
gouvernement Di Rupo, est intervenue une
réforme qui a notamment élargi et renforcé
la dégressivité du niveau des allocations de
chômage en fonction de la durée d'inoccu-
pation. Depuis le 1" novembre 2012, le
principe de dégressivité des allocations en
fonction de la durée est étendu aux trois
catégories (chefs de ménage, isolés et
cohabitants). Elle est en outre accentuée là
où elle était déjà présente avant 2012. Une
nuance: les chômeurs dont le salaire avant
chômage était bas touchent une allocation
minimale qui est constante.
En 2018 Legouvernement Michel souhaite
apporter de nouvelles modifications: ren-
forcer l'allocation durant les six premiers
mois de chômage, puis accroître ensuite la
dégressivité par rapport à la situation
actuelle. Le montant global des allocations
ne baisse pas, il est réparti autrement.

L'EXPERT

« On accélère
un train
qui roule dans
le brouillard ))
Bruno Van der \.\\
Linden est professeur d'Economie à
l'UCLouvain et l'un des signataires
de la carte blanche.
Quel message souhaitez vous en-
voyer en publiant ce texte?
Ce que nous constatons, c'est qu'il
existe des études sérieuses qui es-
timent que faire décroître les alloca-
tions de chômage pourrait augmenter
la précarité. Ify en a d'autres qui
estiment que cette décroissance est
peut-être bénéfique, mais encore
faut-il savoir jusqu'où on porte cette
décroissance. Ce que nous estimons,
c'est que la question n'a pas été suffi-
samment étudiée avant de prendre la
décision d'accroître la dégressivité.
Jamais, en Belgique, on n'a effectué un
travail approfondi pour voir jusqu'où
on pouvait descendre et à quel
rythme. Faut-il rappeler qu'on joue
avec des personnes qui sont dans une
situation très compliquée?
Et donc vous entendez alerter le
gouvernement.
Nous disons: n'allez pas trop vite.
Cela peut être dangereux d'aller dans
ce sens parce qu'on ne connaît pas les
effets de ce qui a été fait dans le
passé. C'est comme si un train roulait
dans le brouillard, sans savoir où if va,
où il doit s'arrêter et qu'on accélérait
encore sa vitesse.
Mais d'autres études confortent la
position gouvernementale.
Oui, et donc nous disons: « tout doux,
prenons le temps de réfléchir. » Parce
qu'on joue avec un pan important de
la protection sociale et cela peut avoir
des conséquences sur la population. Il
faut prendre le temps d'étudier les
conséquences de cette décision. Passer
outre cette étape essentielle, ce serait
triste, vu les conséquences que cela
peut avoir pour les gens. _

BDY
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la carte blanche
Un collectif de signataires

Une baisse plus rapide des allocations
est-elle à recommander?

la reprise d'emploi est plus marqué chez
les uns que chez les autres. Les chô-
meurs chez qui les incitations finan-
cières sont plus opérantes trouvent plus

rapidement un emploi. Le chômage de
longue durée concentre dès lors davan-
tage de personnes pour qui les incita-

Des allocations de chômage plus tions financières ont moins d'impact.
. élevées au cO,urs ?es six pre~ie:s Ceci plaide en faveur d'un ~iveau m~i~s

mors. Dans les mOISSUlvants, un declm élevé des allocations au debut de 1epl-
plus rapide. C'est ce que le gouve~e- sode de chômage au lieu de plus tard.
ment fédéral a décidé dans le « Jobs Ensuite, l'effet des incitations finan-
deal» de cet été. Par cette réforme, le cières sur une personne peut diminuer
gouvernement entend .e~courager les à mesure que sa durée de chôm~ge s'al-
persan n,es sans emplOI. a r,echercher longe. Si un employeur a le ehoLx.entre
plus activement du travail et a accepter deux candidats par ailleurs identIques,
plus vite une offre d'embauche. Le gou- il recrutera systématiquement le candi-
ve.rneI?ent bran~t .des argur;tents dat ayant ~me p~riode d~ chômage plus
sClentlfiques pour Justlfier une degres- courte. Meme SI une baIsse des alloca-
sivité plus rapide. Mais y a-t-il un tions agit sur l'effort de recherche de
consensus scientifique à ce sujet ? No~s manière identique quelle que soit la du-
ne le pensons pas. En outre, nous consl- rée, ce mécanisme suffit à engendrer un
dérons, que ce vol~t ?U deal.p~rte at- impact moindre des incitations finan-
teinte a une des pnnclpales illlSSlOnsde cières sur l'embauche à mesure que le
l'assura~ce-chô~age: chômage se prolonge. A cela peut
Des etudes sClentifiques co.nfirment s'ajouter une baisse des chances d em-

qu'une diminution des allocatIOns avec bauche du fait d'une diminution de la
la durée de chômage fournit une incita- motivation à chercher de l'emploi et
tion financière plus ~orte à recher:her d'une perte progressive des compé-
et à trouver un emplOl par comparalson tences à mesure que le temps passe.
avec une allocation constante de même ~merù:an Economie Review (*), une
niveau moyen. Le chômeur an~cipe en revue scientifique qui fait autorité, a ré-
effet la diminution des prestatlOns et, cemment publié les résultats d'une
dans le but de pré~enir la perte d~ reve- étude qui, pour la première fois, analyse
nus, il commence a chercher plus lllte~- l'dIct nct d'une réduction des alloca-
sément un emploi dès le début de l'épl- tions de chômage sur le retour à l'em-
sode de chôma~. Il n'est en outre p~ pIoi, tenant compte de tous les facteurs
exclu que les chomeurs de longue,duree évoqués ci-dessus. L'étude fonde ses
réagissent plus fortement aILx meIta- conclusions sur une réforme du sys-
tions financières que ceux qui sont au tème d'assurance-chômage suédois. Le
chômage depuis peu. L'épargne dimi- système de chômage suédois est plus
nue en effet à me.sure que le chômage. ~~ généreux que le belge. L'allocation .de
prolonge. Il deVIent donc plus mal~lse chômage y représente RD % du salmre
d'amOltir le choc financier d'une bmsse final plafonné, alors qu'en Belgique, ce
des allocations, , pourcentage n'est jamais supérieur à
Ceci n'entraîne cependa~t pas ~lec~s- 65 % et qu'il diminue chez nous avec la

sairement que des allocatIOns decrOls- durée de chômage. Les avantages sont
santes augmentent les chances d'em- . . , . ,
bauche. Tout d'abord, les chômeurs ne Lllimltes dans .le te~ps en Suede,
sont pM tous identiques. Au gré de cir- comme en Be}gI~ue.. En 20?1, le gou-
constances telles que le niveau de for- vernement sued~ls a lIlt~O?Ultun~profi1
mation ou la situation familiale, le rôle décroissant,de 1mde~mte de chomage
incitatif d'allocations décroissantes sur avec la duree. Cette reforme permet de

Voici la carte blanche des seize aca-
démiques. Qui cc démontent )} la poli-
tique du gouvernement en s'appuyant
notamment sur les enseignements
d'une étude menée en Suède.
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quantifier l'impact réel des incitations
financières sur le retour à J'emploi pour
des chômeurs ayant différentes durées
d'inoccupation. Par rapport à ceux qui
sont au chômage depuis plus de six
mois, l'effet des incitations financières
est au moins trois fois plus fort au cours
des premier et deuxième mois et encore
deux fois plus fort au troisième mois.
Les auteurs en concluent donc que di-
minuer les allocations des chômeurs de
courte durée est plus efficace que dimi-
nuer celle des chômeurs de longue du-
rée. C'est le contraire de ce que le gou-
vernement a l'intention de faire, à sa-
voir augmenter les prestations au cours
des six premiers mois et ensuÎte les ré-
duire plus vite qu'aujourd'hui.

Analyser d'abord
Lcs argumcnts ci-dessus ne prennent

en compte que l'effet de cette réforme
sur l'accès à J'emploi. Or, elle porte aussi
atteinte à la mission première du sys-
tème de prestations, à savoir fournir
une assurance contre la perte de reve-
nus. De ce point de vue, parce que les
chômeurs de longue durée ont moins
d'économies, chaque euro supplémen-
taire vaut pour eux davantage que pour
ceux qui viennent de perdre leur em-
ploi. En raison de cet argument aussi, il
vaudrait mieux que les prestations so-
ciales augmentent avec la durée de chô-
mage, plutôt qu'elles ne baissent.
Les conclusions et recommandations

sont donc claires dans le cas du système
de prestations suédois. Nous sommes

ment s'étendre à d'autres pays. Ainsi, on
ne pcut donc en déduire que le niveau
des allocations belges devrait baisser au
début de la période de chômage. Cette
étude soulève néanmoins des questions
sur le bien-fondé de la réforme voulue
en Belgique. Il est possible qu'une ré-
duction encore plus rapide du niveau
des allocations avec la durée de chô-
mage aille à l'encontre de cc qui sc jus-
tifie d'un point de vue économique.
Avant de prendre des décisions qui
pourraient avoir des conséquences fort
négatives sur un des fondements de
notre État providence, le gouvernement
serait bien avisé de d'abord faire analy-
ser cette question avec la profonde~r
reqmse. _

Signataires: Bart Capéau (KU Leuven), Bart Cockx

(UGent). Koen Deeaneq (UAntwerpen), André

Deeoster (KULeuven), Muriel Dejemeppe

<UCLouvaln), Mathias Hungerbüh'er (Université

de Namur), Camille Landais (London Sehool of

Eeonomles), Erwin Ooghe (KU Leuven), Sergio

Perelman (Université de Liège), Pierre Pesticilu

(Université de Liège), Erik Schokkaert (KULeu-

ven), Frans Spinnewijn (KUleuvenl, Johan~es

Spinnewijn (London School of Economies), Dirk

Van de Gaer (UGent), Frank Vandenbroueke

(Universiteit van Amsterdam), Bruno Van der

Linden (FNRS et UCLouvain).

(') Koisrud Jonas, Camille Landais, Peter Nilsson

en Johannes Spinnewijn (2018), (~The Optima,

Timing of Unemployment Benefits »), Ameriean

Economie Review, 108 (4-5), 985-1033. Le

lecteur intéresse est invité il consulter le résumé

simplifié de cette étude proposé par la publIca-

tion récente en Néerlandais Leuvens Economiscn
bien conscients qu'une conclusion tirée
des données suédoises ne peut naïve-

Standpunt No. 169.
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